
Chers amis, merci de votre présence à nos côtés, 
renouvelez dès aujourd’hui votre cotisation 2010 ! 
 
A renvoyer à : Marie Reine de la  Paix - Cité de l’Immaculée
BP 24 - 53170 Saint-Denis du Maine (France)
: 02.43.64.23.25 - Tel 
: E.mail communion@mariereine.com - Site internet: www.mariereine.com
 

          Cocher les cases choisies
[_] OUI, je reste membre de l’association Marie
       Reine de la Paix. Je verse les 20€* de cotisation
       pour l’Association Marie Reine de la Paix et je
       reçois : (cochez la revue de votre choix)
[_] Le bulletin Maria (1 an).
[_] La Carte de Marie + Voici ta Mère (8 mois)
[_] Le mensuel La Bonne Nouvelle (6 mois)
          * 28$ Canadiens -  28 Francs Suisses 
 
[_] Je souhaite être exonéré de cotisation, ou faire
     un versement moins important et recevoir le Maria.
 
      Modes de règlement  
1)  Chèque de l’association à l’ordre de :  Marie Reine de la Paix
2) Virement Postal : CCP 6 27971 L Nantes (France) ou mandat
3) Voici nos coordonnées bancaires pour effectuer un virement : 
Titulaire du compte : Association Marie Reine de la Paix
Domiciliation : Place de la Poste - 53170 Meslay du Maine (France)
Nom de la Banque : Crédit Agricole
RIB : 17906 00090 11663111000 65
IBAN : FR76 1790 6000 9011 6631 1100 065
BIC : AGRIFRPP879

4) A partir de notre site internet : www.mariereine.com (paiement carte bancaire 
sécurisé)
 
COMPLEMENTS
[_] J’ajoute 10€ pour recevoir le livre “Je serai guéri !” par Thierry et Myriam 
Fourchaud.
[_] Je verse une offrande pour vos missions d’évangélisation de :____€ ou pour 
participer à l’amélioration du Centre de retraites spirituelles de la Cité de 
l’Immaculée. Il est possible de faire un seul versement global (adhésion + don).
 
[_] Vous pouvez nous confier votre intention de prière : 
_________________________________________________
   
___________________________________________________________________
_________________________
 

http://www.mariereine.com/
http://www.mariereine.com/
mailto:communion@mariereine.com


Par avance un grand MERCI !
Que Dieu vous bénisse !
 
Toute l'équipe de la Cité de l'Immaculée

Reconnaissance officielle : La Communion Marie Reine de la Paix et la Cité de l’Immaculée ont été 
reconnues par la Conférence des Evêques de France comme “groupe de baptisés qui se rassemblent  
pour vivre l’Evangile, dans la prière, le partage, l’Eucharistie, ainsi que pour servir l’Eglise et les 
communautés humaines, spécialement par l’annonce de la Parole de Dieu.” (“Répertoire des 
communautés nouvelles” publié le 25 avril 1997)


